
FESTIVAL	DE	DANSE	DE	LOURDES	
COMMUNIQUÉ	

	
La sixième édition du Lourdes Danse Festival s’est tenue et achevée en octobre 2018, forte d’un 
public toujours plus enthousiaste et nombreux. L'équipe du Lourdes Danse Festival a donc 
sollicité une réunion, en ce même mois d’octobre 2018, en présence de la responsable du service 
culturel de la ville de Lourdes, de l’équipe technique de l’Espace Robert Hossein, de Julien 
Desplantez, Directeur du Festival et de Anne Desplantez, photographe professionnelle officielle 
du Festival et organisatrice bénévole afin de préparer l'édition 2019.  
 
Pour qu'une nouvelle édition puisse être envisagée dans les meilleures conditions possibles, 
l'équipe organisatrice du festival a fait part de ses deux seules exigences :  
1/ Que le festival puisse se tenir durant les vacances de la Toussaint 
2/ Que les soirées semi-professionnelles et professionnelles puissent être présentées dans la 
salle Robert Hossein, seule salle sur Lourdes permettant l'accueil des compagnies sur scène, 
avec des coulisses, et une visibilité et une écoute de qualité pour le public.  
 
Au cours de cette réunion, la responsable du service culturel attachée à la mairie de Lourdes a 
accepté sans réserve de reconduire le prêt de la salle Robert Hossein pour les vacances de la 
Toussaint 2019. En retour, l'équipe organisatrice du festival s'est engagée, auprès du service 
culturel de la mairie, à mettre en place pour l'édition 2019 : 
- La reconduction de la résidence de création  
- L'ouverture des candidatures pour les soirées semi-professionnelles et professionnelles 
- La mise en place d'interventions bénévoles dans les établissements scolaires autour de la danse 
- Un dossier de demande de subvention auprès de la DRAC 
- Un emploi aidé pour une personne domiciliée à Lourdes autour de l'organisation du festival.  

Deux semaines plus tard, le service culturel de la ville de Lourdes nous informait, par mail, que 
la salle Robert Hossein ne serait finalement pas mise à disposition du Lourdes Danse Festival, 
aux dates qui avaient été fixées. Nous apprendrons ensuite, que l’élue à la culture de la ville de 
Lourdes avait signé sans nous en informer au préalable un contrat de location de la salle Robert 
Hossein avec la production de la Comédie Musicale "Bernadette de Lourdes", pour une durée 
de 5 ans sur les périodes d'avril à novembre, dans le but de relancer le tourisme sur la ville. Ces 
choix économiques, que nous ne souhaitons pas discuter ici, ont eu pour conséquence directe 
de mettre un terme au Lourdes Danse Festival qui devait, comme chaque année, se tenir dans 
ce lieu. Aucun compromis n’a pu être trouvé avec le service culturel, compte tenu des 
alternatives proposées (période de Noël, Palais des Congrès.)  

Afin de ne pas rester sur cette déception, et puisque le festival ne saurait être tributaire de 
changements de dernière minute, nous avons immédiatement réagi et pris les mesures qui 
s’imposaient.  

L’atelier chorégraphique de création et les cours techniques seront donc maintenus. Ils se 
dérouleront à Toulouse durant la 2ème semaine des vacances de la Toussaint. La création réalisée 
fera l’objet d’une vidéo-danse, filmée in situ dans différents lieux de la ville. Les modalités 
d’inscriptions restent les mêmes. Nous recherchons d’ores et déjà une salle pour 2020 pour 
l’accueil des soirées semi-professionnelles et professionnelles. 
 



Si les compagnies semi-professionnelles et professionnelles ayant déjà postulé pour l'édition 
2019 ont été les premières averties, il nous restait évidemment à informer le public du festival, 
que nous tenions à remercier de manière particulière. Ce public qui, d'année en année, s'est 
montré toujours plus fidèle, ouvert, nombreux et attentif aux programmations proposées. Nous 
tenions également à remercier l'équipe technique qui a su nous soutenir sans relâche. Et enfin, 
un immense merci à tous les danseurs qui ont donné de leur temps et de leur énergie pour 
partager avec nous ces moments précieux et sincères. 

Nous tenons à insister sur le fait que la mairie de Lourdes rompt ainsi une confiance de plusieurs 
années, au mépris de l’énergie et du travail engagés par les organisateurs et participants du 
festival qui, depuis son existence, ouvre la ville de Lourdes à de nouveaux espaces de création, 
et participe à son rayonnement artistique et culturel, en France et à l’étranger.  

C'est avec beaucoup de tristesse, et après de nombreux mois de négociations et de discussions 
infertiles, que l'équipe du festival doit donc annoncer la fin du Lourdes Danse Festival, tel qu’il 
se tenait jusqu’alors dans la ville de Lourdes.  

De notre côté, nous continuons et continuerons de croire en la nécessité d'une culture de qualité, 
loin des profits économiques, et continuerons de nous battre pour la défendre, la faire entendre 
et la diffuser.  

Ce qui ne se fait plus ici renaitra ailleurs, autrement, encore plus libre, encore plus fort.  

 

Paris, le 10 juin 2019 
 
Julien	DESPLANTEZ	et	son	équipe	

	
	
	
	

	
	

	

	
	

http://lourdesdanse.fr		


